
Paris, le 8 octobre 2015
N° 130/H030

Avis de réunion

Intercommission

Environnement et développement durable - Système financier et financement de l’économie

L’intercommission « Environnement et développement durable - Système financier et financement de l’économie » se
tiendra le :

Jeudi 5 novembre 2015 à 14h00

Ministère des finances et des comptes publics
Ministère de l'économie, du redressement productif et du numérique

Bâtiment Vauban - Salle 0064 - Sud 1
139 rue de Bercy - 75012 Paris

Métro : Bercy

Les personnes intéressées sont invitées à s’inscrire à l’aide du bulletin joint pour participer à la commission

Merci aux participants de se munir d’une pièce d’identité et du présent avis de réunion.

Présidents : Michèle Pappalardo - Présidente de la Commission Environnement et développement durable
Gunther Capelle-Blancard - Président  de  la  Commission  Système  financier  et  financement  de
l’économie

Rapporteurs : Sylvain Moreau, Medde1 - Service de l'observation et des statistiques (SOeS)
Claire Plateau, Institut national de la statistique et des études économiques (Insee)

Ronan Mahieu, Institut national de la statistique et des études économiques (Insee)
Delphine Moreau, Banque de France

Responsable de la commission Environnement et développement durable : Henriette Lantin - 01 41 17 52 67
Responsable de la commission Système financier et financement de l’économie : Philippe Roussel - 01 41 17 52 66

Renseignements : secretariat-general@cnis.fr  -  01 41 17 52 62

Destinataires

. Membres du Bureau du Cnis

. Institutions et personnes intéressées par la commission Environnement et développement durable

. Présidents et rapporteurs des commissions

. Directions régionales de l’Insee (pour information) 

Les documents préparatoires sont sur le site du Cnis

1 Medde : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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http://www.cnis.fr/cms/Accueil/activites/Organisation/Commissions_thematiques/Commission_Systeme_financier_et_financement_de_leconomie/Calendrier__Commission_Systeme_financier?reunion=117731
mailto:secretariat-general@cnis.fr


Ordre du jour

Depuis  les  années  2000,  de  plus  en  plus  d’investisseurs  ne  s’intéressent  plus  seulement  aux  caractéristiques
financières des actifs dans lesquels ils placent leurs capitaux, mais prennent en compte également des critères extra-
financiers, comme les aspects environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). En ne choisissant de financer par
exemple  que  les  entreprises  les  plus  vertueuses  en  matière  de  développement  durable,  ils  entrent  ainsi  dans  la
démarche vers un investissement socialement responsable (ISR). Celui-ci est à la fois un mécanisme de financement
au service de la transition écologique et un facteur d’accélération de la mutation des modes de production.

Les politiques publiques souhaitent encourager les investissements vers un financement de la transition écologique. Il
est intéressant de s’interroger sur l’apport de la statistique publique en matière d’informations statistiques utiles à
une meilleure connaissance des fonds de gestion et plus particulièrement ceux engagés dans la lutte contre les effets
de gaz à effet de serre, les fonds bas carbone.

Après un rappel des règles et obligations internationales, européennes et nationales, la séance portera sur les sources
d’informations actuellement disponibles, leurs utilisations et leurs limites.

Introduction
Gunther Capelle-Blancard, Michèle Pappalardo

1. En quoi la statistique publique peut-elle contribuer à faire évoluer la mesure de l’investissement 
socialement responsable (ISR) ?

1.1. La demande publique : les objectifs et les enjeux
Xavier Bonnet, Service de l'économie, de l'évaluation et de l'intégration du développement durable (Seeidd)

1.2. Données privées et production d’indicateurs : quel apport possible de la statistique publique ?

a. État des lieux de la mesure de l’ISR et ses enjeux - Dominique Blanc, Novethic

b. Indicateurs des entreprises, indicateurs des états : élargissement des référentiels de reddition
Fouad Benseddik, Vigeo

1.3. Traçabilité de l’ISR dans les fonds d’investissement
Delphine Moreau, Banque de France

2. Approche des fonds d’investissement thématiques : l’exemple des fonds carbone

2.1. Prise en compte par la sphère financière des fonds Carbone : éléments juridiques et méthodologiques,
stratégies des acteurs

a. Xavier Bonnet, Service de l'économie, de l'évaluation et de l'intégration du développement durable (Seeidd)

b. Isabelle Vincent - Patrick Jolivet, Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (Ademe)

2.2. Système européen d'échange de quotas d'émissions : quelles données disponibles dans le cadre de
l'amélioration continue de l'inventaire national des émissions de GES ?

Julien Vincent, Centre interprofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique (Citepa)

2.3. Utilisation des données et production d’indicateurs pour une stratégie sobre en carbone

Esther Finidori, Carbone 4

Proposition d’avis - Dominique Allain, Cnis

3. Programmes de travail 2016 de la statistique publique
a. Système financier et financement de l’économie - Ronan Mahieu, Delphine Moreau

b. Environnement et développement durable - Sylvain Moreau, Claire Plateau

4. Points d’information
a. Indicateurs « Objectifs Développement Durable » de l’ONU - Claire Plateau

b. Indicateurs complémentaires au PIB - Sylvain Moreau, Claire Plateau

Conclusion
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